
PV réunion CCE du 23 janvier 2017 

 

Présents : Maëlle Chentour, Cyrian Rigaux, Matéo Simon,  Arthur Annet, Ness Laurent, Noé Rosière,   

                   Delphine Jacobs,  Aliyah Vanhoutvin, Yaël Hotua, Laure Hotua, Léane Fourny  Elisabeth  

                   Alexandre,  Mathieu Alexandre,  Noa Preser, Alane Preser,   Maëlyse Duriau,  

                   Greg Léonard,  Jules Dessy, Tom Petitjean, Lise-Marie Bodet,  Romain Maury,  Maé Van Holm,  

                   Noyah Limpach,  Arielle de Terwangne, Laura Van Gelder. 

 

Excusés : Emilie Jacoby, Alrigue Duriau. 

   

Ordre du jour : 
 

1. Approbation du pv de la séance du 19 décembre  2016 

2. Avancement des projets (2015-2017)  

3. Divers 

 

1. Approbation du pv de la séance du 19 décembre  2016 
 

Nous approuvons le pv de la réunion précédente. 

 

Avant de discuter de l’ordre du jour, Laura demande aux enfants qui ont participé aux vœux communaux 

d’expliquer ce qu’ils ont entendu. 

 

Elle remercie et félicite les enfants de leur participation à l’après-midi passée au Home « le Clos des 

Seigneurs ». De façon unanime, les enfants ont été ravis de cet échange. De même, les résidents ont passé 

un agréable moment. Nous avons reçu un mail de remerciement des ergothérapeutes.  

 

2.  Avancement des projets  

 

Collations saines 

 

Les enfants du CCE souhaitent mettre en place des collations dans toutes les écoles.  Un petit devoir leur a 

été demandé. En effet, les enfants ont reçu un questionnaire afin de savoir si ces collations saines sont 

proposées à l’école. Voici leurs réponses :   

 

GRANDVOIR : 

En maternel : collation collective (5x/sem) : fruit, céréales, produits laitiers, biscuits, tartines 

En primaire : pas de collation saine  

 

PETITVOIR : 

En maternel  et en primaire : collation saine (2x/sem) : fruit, produit laitier, biscuit sans chocolat (apportée  

par les enfants). 

 

WARMIFONTAINE : 

En maternel et en primaire : collation saine (2x/sem) : collation à base de fruits, 1 yogourt aux fruits 

(apportée par les enfants) 

 



HAMIPRE : 

En maternel : collation saine (2x/sem) : fruit, produit laitier (apportée par les enfants) 

En primaire : pas de collation saine 

 

TRONQUOY : 

En maternel et en primaire : collation saine (2x/sem) : fruit, légume, produit laitier, biscuit (apportée par les  

enfants). 

 

LONGLIER : 

En maternel et en primaire : collation saine (2x/sem) : fruit, produit laitier, biscuit (apportée par les 

enfants). 

 

NAMOUSSART : 

En maternel : collation collective (5x/sem) : fruit, légume, produit laitier, tartine, céréales. 

En primaire : pas de collation saine. 

 

SAINT-JOSEPH : 

En maternel et primaire : collation collective (le mercredi) offerte par l’AP : fruit 

 

ATHENEE ROYAL : 

En maternel  et en primaire: potage (4x/sem) pour les enfants qui ont un R.C.  Les autres enfants apportent 

une collation saine. 

Le mercredi, tous les enfants apportent ce qu’ils veulent comme collation. 

 

Après ce petit état des lieux, nous avons demandé aux enfants ce qu’ils souhaitent mettre en place. Ils 

souhaitent que dans toutes les écoles, les collations saines soient proposées  tant en maternel qu’en 

primaire.  Nous avons également parlé de la fontaine à eau. Laura explique qu’une fontaine a été placée 

dernièrement à Petitvoir mais qu’il faut attendre qu’il fasse meilleur pour la mettre en marche. Nous ferons 

une évaluation dans quelques mois  avant de placer les autres dans les écoles. 

 

Lors de la réunion, nous avons expliqué aux enfants qu’ils vont réaliser une affiche attrayante pour inviter 

leurs camarades à apporter une collation saine. Nous avons commencé sur une feuille de brouillon. Nous 

continuerons l’affiche lors du prochain CCE. 

 

Enfin, Laura annonce que le lundi 13 février, une diététicienne viendra faire une animation sur le thème des 

collations saines et l’importance de se nourrir correctement. 

 

En février, 2 réunions sont prévues : 

 

LUNDI 13 Févier de 18h à 19h00 (animation avec Julie Clément – diététicienne) 

LUNDI 20 Février de 18h à 19h00 (réunion CCE) 

 

 


